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Chers membres du SERF-CSQ, 

La première année de mon premier mandat en tant que présidente tire à sa fin! Quelle année nous avons eue!    
Que ce soit au niveau de votre représentation locale et nationale, en passant par le PL40, les négociations, les 
rénovations du siège social et que demandez de plus que terminer les derniers mois avec une pandémie 
mondiale… Ce fut une année remplit de gros défis que nous avons su relever avec brio! Vous pouvez vous 
applaudir, car sans votre sens de l’adaptation et votre débrouillardise, l’école avec un grand E n’aurait pu 
passer au travers cette crise.  Des vacances bien méritées arrivent enfin pour nous tous, profitez-en bien et 
soyez prudents!   

Bon été et au plaisir de se croiser durant cette belle période. 

ET VOILÀ !  L’année scolaire 2019-2020 est presque complétée, mais avec elle s’écrit 
une page de l’histoire qui sera transmise à toutes les générations futures.  Cette 
pandémie nous a permis de nous rapprocher en tant que société et de voir la valeur 
des gens que l’on côtoie au quotidien.  Le personnel de l’éducation a fait preuve d’une 
grande résilience organisationnelle.  MERCI au personnel de soutien pour leur 
solidarité et pour avoir répondu présent dès la première journée à la ligne de front.  
MERCI au personnel enseignant pour leur professionnalisme d’adaptation 
d’enseignement.   
 
Il est maintenant temps de prendre ce repos mérité pour vous concentrer sur l'essentiel…le temps passé avec 
vos familles.  Bonne fin d’année scolaire et bonnes vacances à tous !  ENSEMBLE, ON VA S’EN SORTIR !  



Dépassement du maximum d’élèves 
 

En juin, la commission scolaire doit compenser le personnel enseignant concerné par le 

dépassement du maximum d’élèves par groupe.  Il est important de vérifier le calcul et les 

montants. Si vous avez des questions, appelez-nous !   

Je profite de cette fin d’année scolaire qui fût des plus particulières pour souhaiter à chacun et chacune d’entre 
vous de très belles vacances !  N’oubliez jamais que vous êtes une personne essentielle qui fait une différence.  Je 
tiens spécialement à vous remercier pour l’excellent et l’indispensable travail que vous avez fait dans ces 
moments difficiles.  Prenez soin de vous !  On se revoit en août, 
 
 Brigitte Allard, conseillère du personnel de soutien 

2019-2020 aura été une année particulière!  Un retour en classe ce printemps en pleine pandémie avec des 
changements de directives à tous les jours pendant le processus d’affectation-mutation et en même temps que la 
négociation de la convention collective, je crois que mon initiation aura été unique.  Et vous, vous avez assurés !  
Bien que vos vacances soient toujours méritées, je crois que cette année, elles le seront triplement.  Je vous 

souhaite un bel été à votre couleur et surtout, relax   

 Mélanie Albert, conseillère du personnel enseignant 

Enseignant(e)s CS du Fer - Saut de paie (27e paie) - Résultat des votes  

Comme il s’agit d’un changement au niveau de la convention collective touchant l’ensemble des membres 
enseignants, nous devions aller en assemblée générale pour un vote secret. 

Celles-ci ont eu lieu dans chaque secteur concerné soit; Sept-Îles, Fermont et Port-Cartier. Voici les résultats des 
138 membres présents et votants: 

 49,27 %  ont voté pour la coupure de traitement (pas de paie le 20 août 2020); 

 46,37 % ont voté pour l’ajustement salarial proposé par la commission scolaire (5 paies d’été de 8 jours au 
  lieu de 4 paies complètes). 

Comme vous le constatez, le résultat est très serré mais la majorité l’emporte ! Il n’y aura donc aucune 
rémunération le 20 août 2020 pour les enseignants de la Commission scolaire du Fer ayant un statut régulier à 
temps plein. 

RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL 



Période estivale 

Horaire d’été 

Du 5 juin au 25 août, le bureau sera fermé à compter de midi les vendredis. 

Fermeture pour les vacances 

Le bureau sera fermé du 6 juillet au 14 août inclusivement.  En cas 

d’urgence, écrire à monica.chiasson@globetrotter.net. 

 

Liste d’ancienneté du 
personnel de soutien 

Assurez-vous de bien vérifier 
les listes d’ancienneté dans 
vos écoles.  Nous avons 45 
jours pour contester s’il y a 
des erreurs. 

Liste de rappel des 
enseignants 

Au plus tard le 30 juin 2020, les 
listes de priorité d’emploi du 
personnel enseignant (secteur 
jeunes, adultes et formation 
professionnelle) seront affichées 
dans vos écoles ou centres.  
Soyez attentifs et contactez-nous 
si vous avez des questions 


